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Concours

Europan
Modes de vie et architectures
du logement
L'Europan est une coordination

europeenne de concours pour
l'architecture nouvelle. Des concours
simultanes sont organises par chacun
des pays participants sur un theme
commun.

Le theme propose est «Modes
de vie et architectures du logement
en Europe». Les concours s'adressent
ä de jeunes architectes.

L'Europan a deux objectifs:
- la confrontation des resultats des

concours par le moyen d'un
colloque international, d'une exposition

itinerante et la produetion
d'un ouvrage de synthese;

- L'aide ä la realisation pour les
laureats. Cette initiative, appelee
«Europan», s'inscrit dans la eontinuite

des concours «PAN»
(Programme d'Architecture Nouvelle»)
que la France organise depuis une
quinzaine d'annees.

Ces concours ont pour but de
contribuer au renouvellement et au
developpement de l'architecture en
ouvrant la commande dans le secteur
du logement social ä de jeunes
architectes.

L'experience Pan: Le Pan
reunit les pouvoirs publics, des maitres

d'oeuvre et des representants des
maitres d'ouvrages publics ou prives
qui s'interessent ä ses resultats et
participent ä son elaboratin. Cette con-
jonetion de partenaires d'origines
differentes fait la specificite du Pan.

A la fois concours d'idees et
aide ä la realisation, le Pan a permis ä

nombre de jeunes architectes primes
de realiser leur premiere ceuvre.

Le Pan a permis en France un
renouvellement de la reflexion et de
la commande architecturale.

L'organisation de l'Europan.
L'Europan est ä la fois:

- un ensemble de concours d'idees
lances ä l'echelon national afin
d'autoriser l'emergence de
problematiques particulieres dont les
resultats sont confrontes au niveau
europeen dans un cadre commun;

- une aide apportee ä la realisation
pour les laureats primes.

II correspond donc ä l'organisation

simultanee de concours lances
de concert par les divers pays participants

et ä la recherche de moyens
d'atteindre leurs objectifs communs.
Dans cette optique, il est mis en place
des struetures nationales, regionales

ou locales, pour l'organisation des

concours, et un comite europeen qui
soit l'emanation de ces diverses
struetures, afin de coordonner les initiatives

et d'organiser la confrontation
des resultats.

Europan. Concours d'idees et
aide ä la realisation: L'Europan pose
une problematique: l'adaptation du
logement ä des modes de vie qui
different selon les lieux, les categories
sociales ou les tranches d'äge, et qui
evoluent ä la mesure des societes et
des apports technologiques.

L'Europan est donc un
concours d'architecture lance sur un seul
theme, mais sans programme ni situa-
tin. Dans ce cadre thematique, chaque

candidat est appele ä se fixer un
Programme et ä elaborer un projet.
Les projets des coneurrents sont
ensuite analyses par une commission
technique ä partir d'une grille de
criteres. Enfin le jury, ä partir des

points de vue diversifies des membres
qui le composent, debat des projets,
les compare pour selectionner
comme laureats ceux qui lui semblent
apporter des reponses nouvelles et
pertinentes par rapport ä la
problematique du concours.

Dans un second temps, les

organisateurs encouragent des maitres
d'ouvrage, desireux de s'ouvrir ä des

problematiques et ä des pratiques in-
novantes, ä s'adresser aux laureats.
Les laureats peuvent alors etre en
Situation de mettre en ceuvre leur
demarche sur la base d'un programme
et d'un site donnes par un maitre
d'ouvrage.

Europan. Concours nationaux

et concours europeen: Le reglement

et le lancement des concours, le
cadre thematique, les regles de
jugement, le calendrier et la diffusion des
resultats sont communs. Ils sont fixes
par la commission europeenne qui
rassemble les partenaires.

L'organisation interne, les
modalites pratiques, l'adaptation de
la thematique ä des particularismes
locaux ou nationaux, les jurys, les

jugements. la designation des laureats
et leur gratification sont affaire des
commissions nationales qui les prennent

ä leur charge.
Commissions nationales et

commission europeenne: L'Europan,
dans son principe, reunit les
partenaires de la construction et du
logement: administrations publiques,
maitres d'ouvrage et representants
institutionnels des maitres d'oeuvre.

Les commissions nationales
sont composees de divers representants

de ces secteurs. Leur role est ä

la fois d'assurer l'organisation de
l'Europan dans leur pays et de mettre
en place les moyens et les conditions
de realisation destines aux laureats.

La commission europeenne
est constituee de representants des
commissions nationales. Elle fixe les

regles et les cadres communs ä tous
les participants, veille ä la bonne
Organisation du concours, en elabore
les critere de selection, en promulgue
les directives, en assure la diffusion
(exposition. colloque, catalogue) et
veille ä l'assurance de debouches
offerts aux laureats.

Seminaires europeens: La
reussite de l'Europan se mesure aussi
ä la qualite des debats qu'il est capable

de promouvoir: par la confrontation

des differentes approches du
theme par les pays europeens, par les

problematiques communes qui se de-

gageront, par la maniere de juger les

projets et de diffuser les resultats des

concours. II apparait pour cela necessaire

de prevoir la tenue d'au minimum

deux seminaires.
Le premier devrait permettre

de mieux cerner la problematique po-
see par l'Europan et d'elaborer des
criteres de jugement qui soient
communs aux divers concours. II se tien-
draen juin 1988.

Un second seminaire devra
comparer les resultats des differents
concours et ordonner les themes de

l'exposition et du catalogue.
L'Europan a aussi pour but de

comparer les diverses approches
europeennes du logement, que ce soit
sous l'angle de l'architecture, des
manieres d'habiter ou des pratiques
constructives. C'est pourquoi le
premier seminaire de travail reunira des
chercheurs et des architectes; ceux-ci
devront faire partie des jurys des
concours. Les actes de ces rencontres
serviront de materiaux au catalogue.

Financements: A l'echelon
national, le lancement du concours,
sa diffusion, l'annonce des resultats
et les gratifications offertes aux
laureats sont affaire de chacun des partenaires

de l'Europan.
Les complements financiers

necessaires ä l'organisation et ä la
produetion d'une exposition et d'un
catalogue demandent de faire appel ä

la communaute des partenaires, aux
instances europeennes et ä des fonds
prives interesses ä l'operation.

Calendrier previsionnel
De juillet ä septembre 1988:

Periode d'inscription pour les jeunes
architectes europeens leur permettant

de s'informer des conditions du

concours dans differents pays, de

voyager et de recueillir l'information
necessaire pour determiner leur choix
de pays, de localisation de leur projet
et les conditions de produetion du

logement du lieu qu'ils auront determine

D'octobre ä decembre 1988:

Periode de fabrication des projets
3, 4, 5 octobre 1988: Seminaire

des jurys - L™ rencontres de la
Jeune Architecture Europeenne ä

Berlin
Fin decembre 1988: Rendu

des projets
1" trimestre 1989: Commission

d'expertise et jurys nationaux
2e trimestre 1989: Proclamation

des resultats
Contacts. Organisation Euro-

pan-Suisse: FAS / Groupe «Habitat
1992», Steinstrasse 65, CH-8003
Zürich; Rodolphe Luscher, chemin
Beau-Rivage 6, CH-1006 Lausanne,
tel. 021/266333
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D.Perrault. Projet laureat PAN XII. Reze,
40 logements avec terrasse et jardin, Maitre

d'ouvrage: SA Nantais de HLM. /
Prämiertes Projekt PAN XII, 40 Wohnungen
mit Terrasse und Garten; Bauherr: Nantais

de HLM, SA.

Jean Nouvel, Jean-Marc Ibos, Nemausus,
114 logements PLA, Nimes. France. Coupe

sur les logements duplex et triplex. Vue
d'un bätiment. /114 Wohnungen PLA,
Nimes, France. Querschnitt durch Duplex
und Triplex. Ansicht eines der Hauser.
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